
ARTICLE 40

Arrangements particuliers

'Membres et les Membres asociés se réservent, pour eux-mêmes,;pour
tations privées reconnues par eu.x et pour d'autres exploitations dûment
s à cet effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers sur
tions (le télécommunications qui n'inééresent pas la. généralité des
ý et Membres associés. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas
mcontre des dispositions de la Convention ou des Règlements y annexés,
À concerne les brouillages niisibles que leur mise à exécution serait
le de causer aux services de radioedmmunieation des autres pays.

ARTICLE 41
r1férences régionales, accords régionaux, organisations régionales

Membres et Membres associés se réservent le droit de tenir des con
régionales, de conclure des accords régionaux et de créer des organisa-
iOnales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles
litées sur un plan régional. Toutefois, les accords régionaux ne doivent
en contradiction avec la présente Convention.

CHAPITRE V

BPOSITIONS SPÉCIALES AUX RADIOCOMMUNICATIONS

ARTICLE 42

Utilisation rationnelle des fréquences et de l'espace du. spectre

Membres et les Membres associés reconnaissent souhaitable que le
fréquences et l'espace du spectre utilisés soient limités au minimum

3able pour assurer de manière satisfaisante le fonctionnement des ser-
ýeSsaires.

ARTICLE 43

Intercommunication
es Stations assurant les radio ommunications dans le service mobile
les, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger réciproque-
radiocommunications sans distinction du système radioélectrique adopté

outefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les disposi-
Paragraphe précédent n'empêchent pas l'emploi d'un système radio-

e incapable de communiquer avec d'autres systèmes, pourvu que
apacité soit due à la nature spécifique de ce système et qu'elle ne soit
et de dispositifs adoptés uniquement, en vue d'empêcher l'intercom-

ni)obstant les dispositions du paragraphe 1, une station peut être
a un service international restreint de télécommunication, déterminé
t de cette télécommunication ou par d'autres circonstances indépendantes

e employé.4
ARTICLE 44

Brouillages nuisibles

ue 'les stations. quel au soit -leur objet, doivent être établies et

mmunication et qui 1onctioQi
nt des radiocommunications.


